Marchands de sommeil - mal-logés- SDF

Capital (M6) émission du 17 septembre 2006  « hôtels meublés : le business des marchands de sommeil » 
+ dossier immobilier du Canard Enchaîné (oct. 06)-article p.72 - « marchands de sommeil : urbi et gurbi » 

(D’après vous, qu’est-ce qu’un marchand de sommeil ?......................................................................
Capital (M6) émission du 17/09/06: « hôtels meublés : le business des marchands de sommeil »

extrait (26min16) disponible sur www.dailymotion.com (« les hôtels brûlent, on s’enrichit »)

Présentation du sujet

( Nombre de personnes logeant dans des hôtels (chiffre de 2006) : ……………………

( État des hôtels 

Retrouvez les termes utilisés pour décrire les hôtels en question :

(des cagibis



(des placards

(des taudis
  

(des piaules
 dégueulasses
(des endroits insalubres
(des chambres en piteux
 état  
( Faits divers

Quels sont les trois drames à l’origine de l’intérêt de l’opinion pour les personnes logées dans ce type d’hôtels?

En 2005, …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Le cas de Sylvie

( Conditions de vie
Complétez le tableau suivant :

	Type d’informations
	Informations données dans le reportage

	Situation familiale de Sylvie
	

	Situation professionnelle de Sylvie et de son mari
	

	Revenus de la famille
	

	Prix du loyer
	

	Superficie de la chambre
	

	(meublée  (non-meublée 
	(justifiez:

	Conditions sanitaires (eau, WC)
	


( Logement social inaccessible
Pourquoi la famille de Sylvie ne peut pas avoir accès à un logement social ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Le propriétaire, un marchand de sommeil
(Le propriétaire de cet hôtel n’a pas fait de travaux.  De plus, il méprise ses clients et leur reproche de/d´ (information non-vérifiée!):  

(dégrader quotidiennement l’établissement  (élever des animaux exotiques dans leurs chambres  

(ne pas payer leur loyer

(Ce marchand de sommeil perçoit pourtant ………………… euros par mois grâce à la location de ses 20 chambres.
Les marchands de sommeil à Paris
( Nombre d’hôtels de ce type à Paris : ………
( La liste noire de la préfecture de Paris 

Deux mois après le drame de l’hôtel Paris-Opéra, la préfecture de Paris a établi une liste noire des hôtels les plus dangereux.  

Citez les deux principaux critères retenus dans cette liste : .........................................................................
( L’avantage de ce type d’hôtels pour les propriétaires
Les marchands de sommeil préfèrent être propriétaires d’hôtels meublés plutôt que d’hôtels classiques.

Expliquez pourquoi : ……………………………………………………………………………………......................................................
( Exemple de l’hôtel Voltaire : la participation financière des services sociaux   
Hakim paye 500 euros de loyer par mois.  Les services sociaux versent …………..euros au marchand de sommeil.

Le montant du loyer est celui d’un ……….. pièces de grand standing dans le quartier.

( Explication de Gisèle Stievenar, adjointe aux affaires sociales à la mairie de Paris 
Selon elle, la mairie n’a pas le choix et doit loger les familles dans ces hôtels meublés en piteux état.
Expliquez pourquoi :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Le cas de l’hôtel Bourgogne 
(La préfecture exige des travaux et la mairie refuse de payer les loyers.
Pour quelle raison ?:…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

(Fin juillet 2006, une commission de la préfecture vient contrôler les travaux effectués.

(Le non-respect des normes-incendie 
Donnez deux exemples prouvant que les normes incendie ne sont pas respectées :………………………………………………
( Témoignage de Didier Chabrol, directeur de la protection du public- Préfecture de police de Paris:

Citez deux raisons pour lesquelles les contrôleurs de sécurité ne vérifient pas les chambres:…..…………………………

( L’agrément de la préfecture 
Expliquez les conséquences de l’agrément sur les activités du marchand de sommeil :…………………………………………
Dossier Immobilier du Canard Enchaîné (octobre 2006)  
« Marchands de sommeil : Urbi et gourbi
 » (p.72)
Même inquiétés par la justice, les marchands de sommeil, dans les grandes villes, ne connaissent qu’une loi, celle du marché.

1. Une  « chambre » de 3m², sans eau courante, pour 280 euros par mois!  Même mes responsables de la Fondation Abbé Pierre, qui en ont beaucoup vu, n’en sont pas revenus quand un immigré leur a montré, l’été dernier, ce qu’un marchand de sommeil lui proposait à Paris.  Non seulement le prix est délirant (plus de 90 euros du mètre carré!), mais la location d’un pareil cagibi est interdite par la loi.  Pour pouvoir louer un bien à usage d’habitation
, sa surface ne peut être inférieure à 9 m² et il doit comporter au moins une fenêtre et un point d’eau.

2. (…) Au Blanc-Mesnil (Seine-Saint-Denis), 22 personnes s’entassaient encore au début de l’été dans des « studios » aménagés du sous-sol au premier étage d’un pavillon.  Le 9 juillet, une bougie renversée dans l’une de ces soupentes a suffi pour mettre le feu.  Bilan: un mort, un blessé grave, et les pouvoirs publics qui prennent l’air effaré de ceux qui découvrent la réalité.  Depuis, le propriétaire a été interpellé et un juge d’instruction saisi du dossier.

3.  À Roubaix, le 21 août, ce sont six personnes qui ont trouvé la mort dans l’incendie d’un immeuble vétuste et surpeuplé.  Le proprio exigeait 300 euros par mois pour 14m² à la limite de la salubrité.  Pour éviter ce genre de drame, des élus ont proposé la création d’un « permis de location ».  Avec ce dispositif, les municipalités seraient chargées d’inspecter les logements avant leur mise sur le marché locatif et délivreraient aux propriétaires un certificat de conformité aux normes de sécurité.  Mais cette suggestion a été enterrée à la demande même d’associations d’aide aux sans-abri comme la Fondation Abbé Pierre.  Pour son délégué général, Patrick Doutreligne, « les effets pervers seraient trop nombreux ».  Il craint en effet que les maires, débordés par la tâche, ne délivrent des permis sans trop vérifier, ou alors que le système n’incite les marchands de sommeil à développer davantage le marché clandestin de la location.  
4.  Les Thénardiers savent s’adapter.  Pour ne pas se faire prendre, ils évitent désormais de louer des taudis trop facilement repérables par les autorités.  Depuis les nombreux incendies qui ont ravagé en 2005 des immeubles insalubres à Paris et fait 50 morts, les mairies et les préfectures ont multiplié les arrêtés pour fermer les garnis
, meublés
 et autres hôtels borgnes
 et insalubres.

5.  Les autorités n’ont pas toujours été si regardantes.  Elles ont même contribué involontairement à l’enrichissement des marchands de sommeil.  Jusqu’à ces drames récents, les services sociaux avaient l’habitude de reloger des sans-abri à l’hôtel sans trop vérifer la salubrité des lieux.  Le patron du Paris-Opéra, pas particulièrement insalubre mais surpeuplé (22 morts dans un incendie en avril 2005), voyait ainsi son hôtel complet en permanence et encaissait jusqu’à 2500 euros par mois pour une seule chambre hébergeant une famille de cinq personnes.
6.  Dans le quartier de la Bastille, l’hôtel Bourgogne, lui, n’a heureusement pas flambé.  Mais à l’automne 2005, un arrêté préfectoral a ordonné sa fermeture pour insalubrité et les services sociaux ont cessé de payer les chambres.  Aussitôt, le propriétaire a demandé à ses trente-cinq locataires de quitter les lieux.  Sans adresse pour se reloger, ils ont refusé.  L’hôtelier, audacieux, a demandé au tribunal d’instance d’expulser tout le monde.  Les juges se sont retournés contre lui et lui ont donné trois mois, à compter du 7 juillet 2006, pour trouver un relogement décent aux occupants.  En pure perte à ce jour.  Alors que ces « Dossiers » étaient bouclés, les familles s’entassaient toujours dans les chambres insalubres et théoriquement interdites à l’habitation.  Les marchands de sommeil savent endormir les pouvoirs publics.  

( (1) Exigences de la loi en matière de location d’un bien à usage d’habitation

Donnez 3 éléments dont doit disposer un bien pour être loué légalement à usage d’habitation:

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(  (3) Proposition d’un « permis de location »

(Définissez ce dispositif :…………………………………………………………………………………………………………………………………………….

(Expliquez pourquoi les associations d’aide aux sans-abri sont opposés à cette proposition:
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(  (4) L’adaptation des marchands de sommeil aux nouvelles mesures des autorités
(Citez les évènements qui ont provoqué l’intervention des autorités et la fermeture de certains hôtels insalubres à Paris:....................………………………………………………………………………………………………………………………………..

(Expliquez comment les marchands de sommeil parviennent désormais à échapper à la justice:
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

(  (5) La contribution des autorités à l’enrichissement des marchands de sommeil

(Expliquez comment les autorités ont contribué à faire la fortune des marchands de sommeil:

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( (6)  Le cas de l’hôtel Bourgogne.

(À l’aide du reportage et de cet article, relatez l’affaire:

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Votre point sur la question des marchands de sommeil

(Comparez la situation des marchands de sommeil à Paris à celle de la capitale de votre pays.
(Selon vous, quel(s) dispositif(s) pourrai(en)t empêcher le business des marchands de sommeil ?

(D’après vous, quelles mesures devraient prendre les autorités municipales pour assurer un logement décent aux SDF relogés et aux familles de faibles revenus ?  

(Dans le métro, une personne francophone -qui vient de partager avec vous son goût immodéré pour la littérature en langue française- vous confie dans la conversation qu’elle loge dans une chambre de 6m², sans eau courante pour 300 euros. Comment réagissez-vous?
� (Cette vidéo n´est plus en ligne!


� Cagibi : Nm  FAM pièce exiguë


� Taudis : Nm Logement misérable ou mal tenu.


� Piaule : Nf FAM Chambre


� Piteux : adj. Minable, misérable


� Gourbi : nm FAM. : Habitation négligée, mal tenue.


� Habitation : nf  Lieu, maison où l’on habite. (


� Garni : nm VIEILLI Maison, chambre qui se loue meublée.


� Meublé : nm Appartement loué avec le mobilier.


� Hôtel borgne : hôtel mal fréquenté.
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